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PUBLICS CONCERNÉS______________ 

 

Toutes les personnes titulaires du permis B avec la 

restriction 78 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Formation B78   

… /… 

 DURÉE DE FORMATION 

Forfait Minimum 7h de pratique, boîte manuelle. 

  OBJECTIFS 

Il s'agit, pour les titulaires du permis de conduire 

de la catégorie B, limités à la conduite  

des seuls véhicules à changement de vitesses 

automatique, pour des raisons non médicales, de 

faire lever cette restriction en suivant une 

formation de 7h.  

A l'issue de la formation, le conducteur doit être 

en capacité d'utiliser, en sécurité, un véhicule 

muni d'un changement de vitesses manuel de 

façon simultanée avec les autres tâches de 

conduite. 

 

Le Référentiel pour l'Education à une Mobilité Citoyenne (REMC) définit 

les modalités de formations nécessaires à la conduite des véhicules à 

moteur. 

Ce référentiel a été appliqué lors de la formation pour le permis B78. Et 

les 4 compétences ci-dessous ont été validées par l’obtention du permis 

de conduire. 

COMPETENCE 1 : MAITRISER le maniement du véhicule 

dans un trafic faible ou nul 

 

COMPETENCE 2 : APPREHENDER la route et circuler dans 

des conditions normales 
 

COMPETENCE 3 : CIRCULER dans des conditions difficiles 

et partager la route avec les autres usagers 

 

COMPETENCE 4 :PRATIQUER une conduite autonome, sûre 

et économique 

 

PROGRAMME DE LA FORMATION PASSERELLE 

B78>B 

 
Apports théoriques :  

- Comprendre la chaîne cinématique. 

- Comprendre l’embrayage. 

- Nécessité d’une bonne position des mains sur le levier et 

des pieds devant les pédales. 

-  Le freinage : quand pourquoi comment. 

- Comprendre la boîte à vitesse monter et descendre les 

vitesses. 

Partie pratique : 

- Séquence 1 : durée de 2 heures. 

Dans un trafic nul ou faible, l'élève doit acquérir les 

connaissances et les compétences suivantes : 

* comprendre le principe du point de patinage de 

l'embrayage et assurer sa mise en œuvre ; 

* être en capacité de réaliser un démarrage en côte en 

toute sécurité. 

- Séquence 2 : durée de 5 heures. 

Cette séquence se déroule dans des conditions de circulation 

variées, simples et complexes. Elle permet l'acquisition des 

compétences suivantes : 

*savoir utiliser la boîte de vitesses manuelle de façon 

rationnelle et en toute sécurité dans les conditions de 

circulation précitées et adopter les techniques de  

l'éco-conduite ; 

* être en capacité de diriger le véhicule en adaptant 

l'allure et la trajectoire à l'environnement et aux conditions 

de circulation. 

Même si les boîtes automatiques gagnent 

aujourd'hui du terrain, les voitures en boîtes 

manuelles demeurent encore, et de loin, le type de 

boîte de vitesses le plus courant sur le marché 

national. 

Outre le prix d’achat qui reste encore plus élevé, 

le nombre de véhicules d’occasion en boîtes 

automatiques reste inferieur aux offres de 

véhicules en boîtes manuelles. 

Enfin sur le marché du travail les entreprises ont 

encore un parc majoritairement en boîtes 

manuelles, par conséquent l’accès à un véhicule 

professionnel nécessite un permis en boîte 

manuelle. 

 Le dernier argument, en cas de panne, ou bien en 

cas d’alcoolémie du conducteur, la maitrise d’un 

véhicule en boîte mécanique permettra de pouvoir 

utiliser le véhicule prêter en toute sécurité. 

Formation PERMIS B 

B78 
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 Votre conseillère formation : 
Johanna DARZEINS 

Mobile : 06.59.87.22.55 

E-MAIL :  johanna@bp-formations.com 

 ACCUEIL ET RENSEIGNEMENTS : 

        05.64.250.850   

Corinne AMODRU / Nadine TISNÉS 

    commercial@bp-formations.com 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Contactez-nous ! 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  PRÉ REQUIS___________________________ 

• Avoir le permis B78  

MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES   

- Sur piste privée et sur la route, sur véhicule à double 

commandes. 

- véhicules en boite manuelle  

- La formation est réalisée sous la présence effective et 

constante de l'enseignant titulaire d'une autorisation 

d'enseigner en cours de validité. 

- Formation en conduite individuelle  

MODALITÉS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION 

Évaluation et validation :  

Evaluation formative à la fin de chaque séquence. 

SUITE PARCOURS POSSIBLES 

Permis autres catégories (nous consulter) 

INSCRIPTION ET DÉLAIS D’ACCÈS 

Inscription sur contrat et/ou devis accepté en fonction de l’état 

de remplissage du planning mensuel 

ACCÉSSIBILITÉ PERSONNES EN SITUATION DE 

HANDICAP  

La formation est accessible, sous conditions, aux personnes en 

situation de handicap 

Un référent handicap est à votre écoute pour sécuriser votre 

parcours de formation en collaboration avec les partenaires 

professionnels (Cap Emploi, AGEFIPH …)   

TARIFS  

Voir proposition 

 

Référents pédagogiques  

Rodolphe DUCLA – Patrick BARRERE 

 

Découvrez nos taux de réussite et de satisfaction stagiaires sur 

https://bearnpyreneesformation.com 
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Tarif : nous consulter  
 


